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Monsieur le Maire de Marseille 
Mairie de Marseille 
Quai du port 
 
13233 MARSEILLE cedex 20 
 
 
Marseille, vendredi 03 Octobre 2025 

 
Lettre Recommandée avec AR n°1A 218 387 7376 8 
 

Monsieur le maire, 

 

Nous faisons suite à nos correspondances des 26 Mars et 16 Avril derniers faisant référence aux 

problèmes récurrents d’embouteillages et de bouchons dans la partie littorale sud de Marseille, de la 

Pointe Rouge à Callelongue. Ainsi que vous le savez, le « plan d’aménagement du littoral sud », dont 

vous faites actuellement la publicité, ne comprend pas ces quelques derniers 6km. 

 

Sans réponse à notre demande de communication des travaux sur « l’étude et la mise en œuvre d’une 

zone à trafic limité pour la desserte des villages de la Madrague et de Montredon », nous avons dû 

nous résoudre à faire appel à la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA). 

 

La CADA vous a communiqué directement son avis favorable à la communication de cette étude. Vous 

trouverez cet avis également ci-joint. 

 

Nous vous demandons donc à nouveau de bien vouloir nous faire parvenir cette étude le plus 

rapidement possible. 

 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le maire, l'expression de nos salutations les meilleures. 

 

Pour les coordinateurs de l’ASLS 

 

 

 

 

 

PJ. : avis CADA. 

 

Copie : Mmes Batoux, Fortin. 


